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Introduction 
 
L’observation attentive des ope rations navales conduites par les E tats-Unis au cours de 
l’anne e 2025 contre des navires suspecte s de participer au trafic de stupe fiants re ve le une 
e volution d’autant plus pre occupante qu’elle semble s’inscrire dans un mouvement plus 
vaste de transformation de la haute mer en un espace d’intervention se curitaire. Ce qui 
e tait conçu, depuis l’e mergence du droit moderne des oce ans, comme un domaine 
privile gie  de la liberte  de navigation - garante de l’e galite  souveraine entre E tats - paraî t 
de sormais se muer, sous l’effet d’une logique unilate rale de police arme e, en un champ 
d’action ope rationnelle domine  par les puissances navales. Le passage progressif d’un 
mode le juridique fonde  sur l’abstention coercitive a  une pratique de contro le direct, 
souvent exerce e par des moyens militaires, te moigne d’un basculement paradigmatique 
dont la porte e ne saurait e tre sous-estime e. 
 
Il convient de bien mesurer la singularite  de cette e volution. Les E tats-Unis ne se 
contentent plus d’invoquer la ne cessite  de lutter contre une criminalite  transnationale 
diffuse - objectif en soi incontestable - mais paraissent vouloir s’e manciper des limites 
qui, depuis la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer (CNUDM) de 1982, 
encadrent strictement toute forme d’intervention non consentie dans les espaces 
maritimes ne relevant d’aucune souverainete  territoriale e tatique1. En d’autres termes, la 
pratique observe e tend a  substituer a  la re gulation multilate rale des oce ans une gestion 
unilate rale de la se curite  maritime, dans laquelle l’E tat le mieux dote  militairement 
estime pouvoir supple er - voire supple er de manie re durable - a  l’insuffisance suppose e 
de l’ordre juridique international. 
 
Il ne saurait e videmment e tre question, dans le cadre de la pre sente analyse, de minorer 
la gravite  du trafic de stupe fiants ni l’impe rieuse ne cessite  d’y re pondre par des politiques 
globales, coordonne es et robustes. Le phe nome ne constitue une menace re elle, y compris 
pour des E tats co tiers dont les capacite s institutionnelles sont parfois insuffisantes. Mais 
le droit international - et plus particulie rement le droit de la mer - n’a jamais pre tendu 

 
1 La Convention des Nations Unies sur le droit de la mer compte actuellement 171 parties. Nombre des 
normes qu’elle pose ont e galement acquis le statut de normes coutumie res :  T. Treves, « UNCLOS at Thirty: 
Open Challenges », Ocean Yearbook, 2013, pp. 49-66, p. 51. V. e galement M. Wood, « Le ro le contemporain 
du droit international coutumier », in M. Forteau, J.-M. Thouvenin (dir.), Traité de droit international de la 
mer, Paris, Pedone, 2017, pp. 68-77, p. 70 ; G. Le Floch, « La coutume, la CNUDM et la Cour internationale de 
Justice », in A. Del Vecchio, R. Virzo (dir.), Interpretations of the United Nations Convention on the Law of the 
Sea by International Courts and Tribunals, Springer, 2019, pp. 41-48. Il en re sulte qu’en de pit du fait que les 
E tats-Unis sont tiers a  la CNUDM, nombre des normes qu’elle renferme leur sont opposables en tant que 
normes coutumie res.  



                         ARTICLE - GUILLAUME LE FLOCH ET FRANCESCO SEATZU 

LA MER SOUS CONTRAINTE: LA DÉRIVE NORMATIVE DES OPÉRATIONS NAVALES AMÉRICAINES 
CONTRE LE TRAFIC DE STUPÉFIANTS EN HAUTE MER 

Vol. 2 – 2025 
 

 3 

ignorer les crimes transnationaux. Il en a au contraire organise  la re pression selon un 
re gime raffine  d’e quilibrage entre efficacite  et le galite .  
Le droit de la mer confe re aux E tats du pavillon, aux E tats co tiers et dans une moindre 
mesure aux E tats tiers, des pouvoirs de police dont le contenu varie en fonction de la zone 
concerne e2. Pour en assurer l’exercice, les autorite s compe tentes disposent de plusieurs 
moyens d’action qui peuvent aller jusqu’a  l’usage de la force3. C’est du reste ce qu’a 
expresse ment reconnu le Tribunal international du droit de la mer (TIDM) dans l’affaire 
du Virginia G. Si le droit de la mer ne prohibe pas « l’emploi de la force dans les actions de 
police en mer»4, il interdit en revanche le recours a  la force tel qu’entendu au sens de 
l’article 2, paragraphe 4 de la Charte, a  savoir « toutes les ope rations  militaires  mene es  
par un E tat a  l’encontre d’un autre E tat »5. L’article 301 de la CNUDM reprend en effet 
expressis verbis cette disposition cardinale de la Charte des Nations Unies6. La 
Convention de cline en outre, dans plusieurs de ses dispositions7, le principe consacre  par 
l’Assemble e ge ne rale des Nations Unies en 1970 de l’utilisation des mers a  des fins 
pacifiques8. Ainsi, ce n’est que s’il dispose d’un titre en application d’une norme du droit 
international qu’un E tat peut recourir a  la force en mer. 
Me connaî tre cette affirmation reviendrait a  renverser la hie rarchie normative en vertu de 
laquelle la finalite , si louable soit-elle, ne saurait justifier la remise en cause des principes 
fondamentaux qui structurent les relations internationales. 

 
2 V. notamment : F. FRANCIONI, « Peacetime use of force, military activities, and the new law of the sea », 
Cornell international law journal, 1985, vol. 18, pp. 203-226 ; M. AMERI, « Les domaines d’intervention du 
pouvoir de police », in M. Forteau, J-M. Thouvenin (dir.), Traité de droit international de la mer, Paris, 
Pedone, 2017, pp. 907-935. 
3 La force doit ici e tre entendue au sens d’actions coercitives impliquant l’usage d’armes a  feu.  
4 La Convention des Nations Unies sur le droit de la mer ne prohibe pas « l’emploi de la force dans les actions 
de police en mer » : TIDM, Affaire du navire « Virginia G » (Panama/Guinée-Bissau), affaire n°19, 14 avril 
2014, § 360. L’usage de la force en mer n’est toutefois pas l’apanage des seuls navires appartenant aux 
États. Des navires privés peuvent en effet avoir à leur bord des gardes armés qui, dans certaines conditions, 
sont susceptibles d’ouvrir le feu. De la même façon, des navires se livrant à des activités criminelles telles 
que la piraterie peuvent être amenés à faire usage de la force. La problématique juridique n’est cependant 
pas la même dans la mesure où « [q]uel que soit le pavillon des navires impliqués, seuls les États peuvent 
légitimement faire usage de la force en mer à l’encontre des navires » : B. LE GOAZIOU, « L’emploi de la force 
en mer », in INDEMER, La Convention des Nations Unies sur le droit de la mer vingt ans après. Pratique 
opérationnelle des États, Paris, Pedone, 2015, pp. 107-112, p. 111. 
5 O. Corten, Le droit contre la force, 2e éd., Paris, Pedone, 2014, p. 69. Sur l’article 301 v. le commentaire in 
A. Proelss (dir.), United Nations Convention on the Law of the Sea. A Commentary, München, Verlag, 2017, 
pp. 1943-1947. 
6 « Dans l'exercice de leurs droits et l'exécution de leurs obligations en vertu de la Convention, les Etats 
Parties s'abstiennent de recourir à la menace ou à l'emploi de la force contre l'intégrité territoriale ou 
l'indépendance politique de tout Etat, ou de toute autre manière incompatible avec les principes de droit 
international énoncés dans la Charte des Nations Unies ». 
7 Le principe de l’utilisation des mers à des fins pacifiques est notamment affirmé à l’alinéa 4 du préambule : 
« [i]l est souhaitable d’établir, au moyen de la  Convention, compte dûment tenu de la souveraineté de tous 
les Etats, un ordre juridique pour les mers et les océans qui facilite les communications internationales et 
favorise les utilisations pacifiques des mers et des océans ». V. également les articles 58,  88,  141  et  240 
de la CNUDM.   
8 V. AGNU, Déclaration des principes régissant le fond des mers et des océans au-delà des limites de la 
juridiction nationale, A/RES/2749, 17 décembre 1970. Sur ce principe : T. TREVES, « La notion d’utilisation  
des  espaces  marins  à  des  fins  pacifiques  dans  le  nouveau  droit  de  la  mer », AFDI, 1980, pp. 687-699. 
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C’est pre cise ment le ro le originel du droit de la mer - forge  dans le contexte d’un espace 
internationalise  par excellence - que de pre server la liberte  et l’e galite  des E tats dans 
l’espace maritime commun et d’empe cher que celui-ci ne devienne l’extension inde finie 
de l’ordre public interne d’une seule puissance. La haute mer a e te  pense e comme un 
rempart contre le retour de logiques he ge moniques, un lieu de de ploiement du principe 
d’e galite  souveraine, non comme un support malle able destine  a  e pouser les 
pre occupations se curitaires du moment. 
Aussi cherchera-t-on a  de montrer que les ope rations ame ricaines de 2025, telles qu’elles 
nous sont connues a  travers les sources publiques disponibles9, traduisent une de rive 
dont les implications syste miques sont loin d’e tre anodines. En recourant a  des formes de 
coercition qui exce dent manifestement le cadre conventionnel et coutumier de la police 
en mer, les E tats-Unis semblent ouvrir une bre che qui, si elle n’e tait rapidement 
circonscrite, serait susceptible de pre cipiter une recomposition coutumie re du droit de la 
mer. Dans une telle hypothe se, la logique des re glements multilate raux pourrait ce der 
progressivement sous la pression de pratiques unilate rales fonde es sur la puissance, au 
de triment de la stabilite  normative et politique de l’ordre oce anique. 
Autrement dit, il ne s’agit pas seulement d’interroger la lice ite  de tel ou tel 
arraisonnement, mais de comprendre que s’y joue peut-e tre de ja  l’avenir du rapport entre 
la re gle juridique et la force navale en haute mer. La vigilance doctrinale et diplomatique 
paraî t ici plus ne cessaire que jamais. 
 
I – Le droit international de la mer comme ensemble de contraintes 
SUBSTANTIELLES: l’indisponibilité de la liberté de navigation 
 
Il convient, pour comprendre la porte e exacte des ope rations mene es en 2025, de revenir 
sur le cadre normatif spe cifique qui gouverne l’exercice de la puissance publique en haute 
mer. Le droit international de la mer, loin d’e tre un ensemble de maximes abstraites, 
constitue un syste me cohe rent de contraintes juridiques destine  a  pre server l’e quilibre 
entre liberte  et ordre. C’est a  l’aune de ces prescriptions impe ratives que doit s’appre cier 
la lice ite  des interventions navales ame ricaines. 
 
Section 1 – La juridiction exclusive du pavillon: un axiome du régime océanique  
 
 La Convention des Nations Unies sur le droit de la mer consacre de manie re 
explicite la haute mer comme un espace internationalise  gouverne  par un principe 
cardinal: la liberte  de navigation. Cette liberte , loin d’e tre illimite e, trouve sa cohe rence et 
sa le gitimite  dans un principe corre latif d’e gale importance, selon lequel tout navire civil 
est place  sous la juridiction exclusive de l’E tat dont il bat pavillon. Inscrite a  l’article 92 de 
la Convention, cette re gle ne constitue pas un simple crite re technique d’identification, 
mais exprime l’une des manifestations les plus acheve es du principe d’e galite  souveraine 
dans un espace de pourvu de souverainete  territoriale. Elle affirme que, dans un milieu 

 
9 Depuis le de but du mois de septembre 2025, au nom d’une pre tendue lutte contre le trafic de drogue, les 
E tats-Unis ont proce de  a  plusieurs frappes ae riennes en mer. Plusieurs dizaines de morts sont d’ores et de ja  
a  de plorer. V. not. « Les E tats-Unis me nent une nouvelle frappe dans l’oce an Pacifique contre un bateau 
suppose ment lie  au narcotrafic », Le Monde, 30 octobre 2025. 
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commun par excellence, aucune puissance ne peut pre tendre e tendre sa compe tence au-
dela  des bornes qu’elle exerce en tant qu’E tat de pavillon. 
La porte e de ce principe serait mutile si le droit international admettait, sans fermete , la 
possibilite  pour un E tat tiers d’intervenir sur un navire e tranger en raison d’un simple 
soupçon ou d’une appre ciation unilate rale de l’ordre public. C’est la raison pour laquelle 
les exceptions au monopole juridictionnel du pavillon demeurent strictement e nume re es 
et interpre te es de façon restrictive: il s’agit de situations ou  la protection e tatique fait 
de faut (navire sans nationalite ), ou  elle est frauduleusement invoque e (usurpation de 
pavillon) ou encore ou  le navire se livre a  l’une des infractions historiquement reconnues 
comme mettant en cause la communaute  internationale dans son ensemble, telles que la 
piraterie ou la traite des esclaves. Le droit de visite est donc conçu comme une soupape 
marginale de se curite  et non comme un moyen de contourner la structure fondamentale 
du re gime. 
Or, la criminalite  lie e aux stupe fiants, malgre  sa gravite  et ses conse quences 
transnationales, ne figure pas au nombre de ces infractions exceptionnelles ouvrant un 
droit d’intervention directe. Le le gislateur international n’a jamais entendu attribuer aux 
E tats un pouvoir de contro le universel fonde  sur la seule pre sence pre sume e de 
stupe fiants a  bord. Bien au contraire, la Convention de Vienne de 1988 sur le trafic illicite 
de stupe fiants est venue confirmer que tout arraisonnement en haute mer doit reposer 
sur un titre juridique consensuel: l’E tat du pavillon demeure seul maî tre de l’autorisation 
a  intervenir. Loin d’assouplir les principes e tablis, cet instrument renforce au contraire la 
ne cessite  d’un dialogue et d’une coope ration entre E tats pour assurer l’effectivite  de la 
re pression sans sacrifier la stabilite  juridique. 
En ve rite , pre tendre faire e voluer le droit de la mer pour permettre une action unilate rale 
accrue au nom d’une efficacite  policie re renforce e reviendrait a  inverser la hie rarchie des 
valeurs qui structurent l’ordre juridique maritime. L’efficacite  n’y constitue pas une 
finalite  autonome susceptible de remodeler la re gle; elle n’est recevable que dans la 
mesure ou  elle ope re dans les limites fixe es par celle-ci. Sans cette contrainte, la liberte  
de navigation pourrait rapidement se transformer en tole rance conditionnelle, 
subordonne e aux appre ciations discre tionnaires des grandes marines: une perspective 
en totale contradiction avec l’esprit me me de la Convention de 1982. La juridiction du 
pavillon doit donc e tre comprise pour ce qu’elle est: un axiome protecteur, sans lequel le 
re gime oce anique risquerait de de river vers une territorialisation fonctionnelle domine e 
par la puissance. 
 
Section 2 – L’irréductible muraille entre police en mer et emploi de la force armée 
 
 Il existe, en droit international, des seuils normatifs dont le franchissement ne peut 
s’ope rer ni par pragmatisme ope rationnel ni par glissement progressif: le recours a  la 
force arme e en constitue l’exemple le plus emble matique. La transformation d’une 
intervention maritime de contro le de police en ope ration coercitive militaire fait de s lors 
entrer l’action e tatique dans un ordre juridique distinct, re gi non plus par les seules 
prescriptions du droit de la mer, mais par le re gime strict de l’interdiction du recours a  la 
force pose  par la Charte des Nations Unies et repris par la CNUDM en son article 301. 
De s l’instant ou  des ba timents de guerre proce dent a  la neutralisation, voire a  la 
destruction de navires civils suspecte s de trafic illicite, la qualification juridique de 
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l’ope ration bascule: la police en mer, qui repose sur une logique de coope ration et de 
proportionnalite 10, ce de la place a  un domaine ou  la seule justification recevable serait 
celle de la le gitime de fense ou d’une autorisation explicite du Conseil de se curite . En 
l’absence d’un tel titre, l’intervention constitue une atteinte grave a  l’inte grite  juridique 
de la haute mer, entraî nant un trouble non seulement a  l’ordre conventionnel et 
coutumier, mais encore a  l’ordre ge ne ral des Nations Unies. 
On observe a  cet e gard une tentation croissante, dans certains discours officiels, 
d’assimiler les activite s des cartels de stupe fiants a  des attaques arme es e manant 
d’entite s suffisamment organise es pour e tre traite es comme de ve ritables acteurs du jus 
contra bellum. Une telle assimilation, se duisante pour sa simplicite , se heurte cependant 
frontalement aux crite res soigneusement e labore s par la pratique et la jurisprudence 
internationales pour appre cier l’existence d’une « attaque arme e » au sens de l’article 51 
de la Charte. Les cartels n’ont pas vocation a  e tre qualifie s comme parties a  un conflit 
arme  non international projete  sur la haute mer; ils demeurent des acteurs criminels de 
droit commun, dont la dangerosite  ne suffit pas a  les faire entrer dans un sche ma 
juridique conçu pour re gir les rapports de force intere tatiques ou, a  titre tout a  fait 
exceptionnel, les agissements d’entite s arme es assimile es a  des organes e tatiques. 
Accepter une telle requalification reviendrait a  e largir de manie re de mesure e le champ 
d’application du jus ad bellum, en dissolvant la frontie re entre action policie re 
transnationale et emploi de la force militaire. L’ordre public interne d’un E tat ne peut, 
sous couvert de lutte contre le crime, coloniser l’ordre international collectif et pervertir 
la finalite  pacificatrice de la Charte. Le droit de la mer, comme le droit international 
ge ne ral, a pre cise ment pour fonction d’empe cher que l’argument se curitaire, 
e ternellement disponible, ne serve de passerelle a  une de re gulation progressive de 
l’usage de la force. 
Ainsi comprise, l’irre ductible muraille entre police en mer et coercition militaire ne 
re sulte pas d’un formalisme doctrinal, mais d’une ne cessite  structurelle: elle pre serve 

 
10 Si la CNUDM n’encadre pas vraiment l’exercice des pouvoirs de police en mer a  l’encontre de navires 
e trangers, il faut toutefois pre ciser qu’en application de son article 225 les E tats ont l’obligation de ne « pas 
mettre en danger la se curite  de la navigation, ni faire courir aucun risque a  un navire ou le conduire a  un 
port ou lieu de mouillage dangereux ni non plus faire courir de risque excessif au milieu marin ». V. en ce 
sens : K. Neri, L’emploi de la force en mer, Bruxelles, Bruylant, 2013, p. 80. V. e galement : C. Moore, « The use 
of force », in R. Warner, St. Kaye (dir.), Routledge handbook of maritime regulation and enforcement, London, 
Routledge, 2015, pp. 27-40, p. 31. L’article 73 § 1 e voque e galement les mesures qui peuvent e tre prises a  
l’encontre d’un navire battant pavillon d’un E tat tiers. L’usage de la force en mer est de surcroit encadre  par 
diffe rentes normes issues tant du droit international ge ne ral que du droit international des droits de 
l’homme. En effet, comme l’a pre cise  le Tribunal international du droit de la mer dans l’affaire du Saiga (No. 
2), « lorsque le recours a  la force s’ave re ine vitable, cela ne doit pas de passer ce qui est raisonnablement 
requis en la circonstance. Les conside rations d’humanite  doivent s’appliquer dans le droit de la mer, comme 
dans les autres domaines du droit international » : TIDM, Affaire du navire « Saiga » (No.2) (Saint-Vincent-
et-les-Grenadines c. Guinée), affaire n°2, 1er juillet 1999, § 155. De son co te , le Conseil de se curite , dans 
diffe rentes re solutions autorisant des ope rations de lutte contre la transcriminalite  internationale, a 
syste matiquement rappele  aux E tats qu’ils doivent agir conforme ment au droit international des droits de 
l’homme. V. not. dans le cadre de la lutte contre la piraterie la re solution 1816 (2008) du 2 juin 2008, § 11 
et dans le cadre de la lutte contre le trafic des migrants et la traite des e tres humains la re solution 2316 
(2016) du 6 octobre 2016, § 10. De manie re ge ne rale sur le sujet : G. Le Floch, « La protection des droits 
fondamentaux dans le cadre de l’usage de la force en mer », in H. Raspail (dir.), Les droits de l’homme et la 
mer, Paris, Pedone, 2020, pp. 123-148. 
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l’ensemble du syste me international contre la tentation d’une normalisation de la force, 
dont la lutte contre le trafic de stupe fiants ne saurait, en aucun cas, constituer le pre texte 
fondateur. 
 
II – Les opérations américaines de 2025: l’emprise croissante de la puissance sur la 
règle de droit 
 
Section 1 – L’extension des moyens militaires: l’ambivalence du recours à la Navy 
 
 Il apparaî t de sormais difficile de contester que l’engagement accru de la marine 
ame ricaine dans les ope rations de lutte contre les stupe fiants exce de largement une 
simple adaptation circonstancielle de ses moyens aux menaces perçues. La pre sence de 
fre gates ou de destroyers dans des missions d’interception en haute mer n’est jamais 
innocente: elle traduit un changement de nature plus qu’une augmentation d’intensite . 
Dans un espace historiquement pense  comme re sistant a  la militarisation, l’intervention 
de ba timents de guerre confe re au contro le en mer une dimension strate gique qui ne 
saurait e tre re duite a  la seule recherche de l’efficacite  policie re. Le symbole importe au 
moins autant que la technique: la haute mer devient, au gre  de telles ope rations, un 
the a tre privile gie  de projection de puissance e tatique. 
Ce glissement n’est pas neutre pour l’ordre juridique. L’action navale, lorsqu’elle tire sa 
le gitimite  d’objectifs relevant traditionnellement des autorite s civiles et policie res, se 
trouve contrainte par un appareillage de re gles conçu pour pre venir les inge rences 
arme es et garantir la stabilite  des espaces communs. En substituant aux instruments de 
la police maritime ceux de la coercition militaire, les E tats-Unis de placent l’intervention 
du registre de l’administration internationale de la se curite  vers celui de l’exercice 
extraterritorial de la puissance publique. On quitte alors le champ d’application d’un 
contro le juridique pre cis pour s’aventurer dans une zone ou  les balises conventionnelles 
ne suffisent plus a  encadrer l’action et ou  le risque d’abus se trouve me caniquement accru. 
L’ope ration, de visite administrative qu’elle e tait cense e demeurer, devient ainsi une 
manifestation unilate rale de contrainte e tatique, re ve latrice d’un changement profond de 
paradigme. Le droit de la mer, dans son e conomie, n’a jamais eu pour objet d’organiser la 
re pression arme e, mais de limiter rigoureusement la possibilite  que la liberte  de 
navigation soit entrave e par des impe ratifs se curitaires unilate ralement de clare s. La 
logique a  l’œuvre paraî t inverser cette hie rarchie protectrice: loin d’e tre un frein, la force 
tend a  devenir l’instrument privile gie  de la gouvernance maritime. Or, de s que l’on admet 
qu’un E tat puisse mobiliser la puissance militaire pour faire pre valoir son propre ordre 
public en haute mer, la de licate frontie re entre se curite  commune et he ge monie se trouve 
irre me diablement brouille e. 
 
Section 2 – Le brouillage du titre juridique: consentement incertain et statut 
abusivement dérogatoire 
 
 L’emprise croissante de la puissance militaire dans les ope rations examine es 
n’e puise pas, a  elle seule, les difficulte s que soule ve la pratique ame ricaine de 2025. Celle-
ci se double en effet d’une profonde opacite  quant aux fondements juridiques invoque s, 
ce qui participe d’un phe nome ne de brouillage normatif particulie rement pre occupant. 
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Deux e le ments, e troitement lie s, me ritent a  cet e gard d’e tre distingue s : le sort re serve  au 
consentement de l’E tat du pavillon et l’utilisation extensible, voire instrumentale, de la 
notion de navire de pourvu de nationalite . 
En premier lieu, le consentement de l’E tat du pavillon – qui demeure la pierre angulaire 
de toute intervention licite en haute mer hors des hypothe ses limitativement pre vues par 
l’article 110 de la CNUDM – semble e tre traite , dans les communications officielles 
ame ricaines, comme un e le ment secondaire et non comme la condition de lice ite  sine qua 
non qu’il constitue. L’absence de constat public d’un tel consentement, ou la re fe rence a  
des accords bilate raux dont les termes pre cis et l’activation ponctuelle demeurent 
opaques, laisse planer un doute se rieux quant au respect de cette exigence fondamentale. 
La pratique du silence administratif ne saurait suffire a  combler cette lacune, car le 
consentement doit e tre explicite, pre alable et ve rifiable : il ne se pre sume jamais. 
En second lieu, la facilite  avec laquelle certains navires sont pre sente s comme « sans 
nationalite  » interroge profonde ment. Selon le droit positif, ce statut ne peut e tre retenu 
qu’a  l’issue d’une ve rification rigoureuse et d’une de monstration circonstancie e de 
l’absence ou de l’usurpation de pavillon. Or, lorsqu’une telle qualification est utilise e 
comme un simple instrument de compe tence, afin de contourner la juridiction exclusive 
du pavillon le gitime, la logique protectrice de la re gle se trouve inverse e : de garde-fou 
contre les intrusions arbitraires, elle devient outil d’opportunite . C’est alors l’exception, 
conçue pour pre server l’ordre public international face a  des situations d’« anomie 
maritime », qui risque de se transformer en principe nouveau, faisant fi du de licat 
e quilibre voulu par les re dacteurs de la Convention de 1982. 
Du croisement de ces deux de rives – consentement incertain et statut de navire « sans 
droit » e rige  en solution commode – se de gage une me me dynamique sous-jacente: celle 
d’un transfert de la source de le gitimite , du droit vers la puissance. Ce glissement est tre s 
dangereux du point de vue normatif, car il sape silencieusement la hie rarchie des normes 
et leur fonction limitative. Si la me connaissance ou la neutralisation du consentement du 
pavillon devient, en pratique, une modalite  tole re e de l’action navale, alors la liberte  de 
navigation, loin d’e tre garantie, se trouve soumise au crible du pouvoir discre tionnaire 
des services ope rationnels de l’E tat le mieux arme . 
La haute mer se trouve, par ce fait, fragilise e dans son essence juridique. Elle ne serait 
plus le domaine de liberte  re gi par des re gles communes, mais un espace dont l’acce s et 
l’usage seraient conditionne s par la conformite  au standard se curitaire de la puissance 
dominante. Le recul de la juridiction du pavillon n’apparaî trait alors plus comme une 
exception ponctuelle, mais comme un e tat de fait acceptable, si ce n’est en voie de 
normalisation. 
 
III. Une menace systémique: la subversion silencieuse de l’égalité souveraine sur 
mer commune 
 
La re flexion doit de sormais de passer l’examen de la seule lice ite  de certaines ope rations 
nationales pour appre hender les effets syste miques de la pratique. Car l’enjeu ve ritable 
re side moins dans l’identification ponctuelle d’une contrarie te  au droit positif que dans 
l’e rosion, lente mais perceptible, des fondements me mes de l’ordre maritime 
conventionnel. L’internationalisation de la haute mer repose historiquement sur une 
double exigence: empe cher l’appropriation prive e ou e tatique de cet espace et garantir 
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un e quilibre fonctionnel entre liberte  d’action et stabilite  juridique. C’est cet e quilibre que 
les ope rations ame ricaines viennent fragiliser en substituant progressivement a  la re gle 
commune un standard se curitaire unilate ralement de fini. 
L’hypothe se la plus pre occupante, que l’on ne saurait e carter par simple optimisme 
juridique, est celle d’une normalisation de la pratique par la passivite  des autres E tats. Le 
droit de la mer, comme tout re gime conventionnel, n’est jamais a  l’abri de l’emprise de la 
coutume; or une coutume qui se cristalliserait non par adhe sion, mais par re signation ou 
incapacite  a  re agir, viendrait profonde ment alte rer le contenu et le sens de la CNUDM. 
Une premie re conse quence serait l’affaiblissement de la liberte  de navigation dans sa 
dimension objective. Cette liberte , aujourd’hui conside re e comme l’une des rares 
expressions universelles du droit international ge ne ral, perdrait son caracte re protecteur 
pour devenir une simple faculte  tole re e, de pendante de la conformite  des comportements 
marchands aux impe ratifs de se curite  de finis par la puissance dominante. Ce 
renversement des valeurs traduirait un retour insidieux a  une conception hie rarchique 
de la mer, a  rebours de la vision multilate rale le gue e par le droit contemporain. 
Une deuxie me transformation concernerait la juridiction du pavillon. Ce principe, conçu 
comme le rempart juridique des E tats a  faible capacite  navale, pourrait e tre rele gue  au 
rang de fiction formelle si les grandes puissances s’estiment fonde es a  intervenir de s que 
la probabilite  d’une infraction transnationale est e voque e. La substitution progressive 
d’une compe tence ope rationnelle de facto a  la compe tence juridique de jure consacrerait 
ainsi une marginalisation du pavillon comme vecteur d’e galite  souveraine. 
Enfin, une troisie me de rive — la plus insidieuse sans doute — serait la monte e en 
puissance d’une coutume perme able a  l’usage unilate ral de la force sous couvert de 
se curite  maritime. L’ambiguî te  dans les fondements des interventions, conjugue e a  
l’absence de re actions e tatiques fermes, pourrait e tre interpre te e comme une acceptation 
tacite de pratiques qui exce dent clairement le cadre existant. On verrait, autrement dit, 
l’ordre fonde  sur le consentement se dissoudre dans un ordre façonne  par la puissance, 
ou  le silence vaudrait assentiment et ou  la re gle, peu a  peu, s’ajusterait aux ne cessite s 
d’une seule. 
Une telle e volution constituerait, pour reprendre les mots de Rene -Jean Dupuy, une 
ve ritable « contre-constitution des oce ans »: non plus un agencement harmonieux 
d’e quilibre et de liberte , mais un syste me re gi par la pre e minence strate gique, sous 
l’apparence d’un maintien de l’ordre public international. Il n’est pas exage re  de 
conside rer que le droit de la mer se trouve ici a  un carrefour: ou bien il re affirme, sans 
ambiguî te , son autorite  normative; ou bien il se laisse rede finir par les pratiques les plus 
puissantes, au risque d’autoriser un retour a  une forme de police universelle des oce ans 
ou  la re gle ne serait plus qu’un vernis. 
 
Conclusion 
 
 L’examen attentif de la pratique ame ricaine de 2025 conduit a  une conclusion 
peut-e tre moins spectaculaire que discre tement inquie tante. A  travers une se rie 
d’ope rations navales mene es en haute mer sous le signe de la lutte contre le trafic de 
stupe fiants, c’est le rapport me me entre efficacite  ope rationnelle et le galite  internationale 
qui se trouve mis en tension. Il ne s’agit pas ici de contester la ne cessite  d’agir face a  une 
criminalite  transnationale dont les effets de le te res se font sentir bien au-dela  des 
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frontie res e tatiques; mais il importe de rappeler que, dans l’ordre juridique international, 
la poursuite d’un objectif le gitime ne suffit jamais a  confe rer la le galite  aux moyens choisis 
pour l’atteindre. 
Le droit de la mer impose, avec une clarte  dont il n’est pas autorise  de s’e carter, le respect 
de la liberte  de navigation et de la juridiction du pavillon. De s lors que l’intervention 
ignore le consentement de l’E tat compe tent ou  se fonde sur une conception 
approximative du statut de navire sans nationalite , elle s’e loigne des conditions qui 
assurent l’e quilibre du syste me. De me me, lorsque des moyens militaires sont mobilise s 
hors du champ du jus ad bellum, l’action perd son caracte re de police internationale pour 
s’apparenter a  un exercice extraterritorial de contrainte arme e dont les fondements 
juridiques font de faut. A  cet e gard, les ope rations de 2025 ne peuvent e tre regarde es 
comme de simples exceptions pragmatiques: elles interrogent la cohe rence normative 
d’un re gime pense  pour re sister aux empie tements de la puissance. 
La vigilance apparaî t d’autant plus ne cessaire que l’avenir du droit international de la mer 
n’est jamais entie rement assure . L’inaction ou le silence de la communaute  internationale 
pourrait e tre interpre te  comme l’esquisse d’une tole rance et ouvrir la voie a  une 
recomposition coutumie re de favorable aux principes conventionnellement acquis. Il 
appartient donc aux E tats de pre server re solument la lisibilite  et la centralite  du cadre 
juridique existant, en rappelant que la coope ration – et non l’unilate ralisme – doit 
constituer le fondement de l’action contre les trafics illicites en mer. 
Ce n’est qu’en renforçant les me canismes conventionnels, en assurant la transparence des 
ope rations, et en reconnaissant la ne cessite  d’une approche multilate rale qui conjugue 
efficacite  et respect de la re gle, que l’on garantira la pe rennite  des e quilibres patiemment 
construits depuis 1982. La haute mer, comme l’a si bien rappele  une certaine doctrine 
française, n’a pas e te  conçue pour devenir le prolongement du territoire des plus forts, 
mais pour demeurer l’espace ou  se ve rifie l’e galite  juridique de tous. 
Ainsi, la lutte contre le trafic de stupe fiants – qui est indispensable – ne doit se de ployer 
qu’a  la condition de pre server ce qui fait encore de la mer un bien commun: la primaute  
du droit sur la puissance, et la conviction que le respect des re gles constitue le premier 
instrument de se curite  collective. 

 


